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Compte tenu des différentes sensibilités, au sein de la
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l'accord des adjectifs et des participes, chaque rédactrice

de FS rédige selon ses convictions en la matière, sauf
exigences particulières des interlocutrices.

Deux ans après le Conseil
national, le Conseil des

Etats approuvait le 21

septembre la solution du délai

proposée par l'initiative Hae-

ring Binder en 1993. Avec

cependant quelques modifications, dont
la plus importante est la réduction du délai

de 14 semaines à 12 semaines durant

lesquelles les femmes peuvent avorter
impunément. Après des années de
débats et avec vingt ans de retard sur la plupart

des pays européens, la Suisse est-
elle sur le point d'accorder légalement
aux femmes le droit de choisir d'avorter?

Cette décision en faveur du régime
du délai, adoptée de justesse il est vrai, est

sans doute une date importante dans

l'histoire de la lutte pour le libre accès à

l'interruption de grossesse (IVG) en
Suisse. Les groupes militant pour la

décriminalisation peuvent se féliciter du
travail de sensibilisation accompli ces

trente dernières années. Leur inlassable

activité est certainement en bonne partie-

responsable de l'évolution des mentalités
des parlementaires et de la population.
Aujourd'hui, nous pouvons mieux envisager

la fin des disparités cantonales relatives

à l'accès à l'avortement. Les femmes
des cantons les plus conservateurs
bénéficieront d'un traitement égal à celui
dispensé dans les cantons plus libéraux. La

perspective de l'annulation de l'obliga¬

tion pour les femmes d'obtenir

un second avis médical

pour pouvoir avorter est
également bienvenue.

Malgré le soulagement
lié à cette «victoire», la partie

n'est pas encore gagnée. La menace de

référendums plane. L'initiative «Four la

mère et l'enfant» qui demande l'interdiction

stricte de l'avortement laisse présager

pour les mois à venir une lutte acharnée

entre opposant-e-s et partisan-e-s de

l'avortement libre. Les campagnes
respectives risquent d'être animées et les

premiers n'hésiteront pas à exploiter le

traditionnel créneau émotionnel.
Or, l'enjeu principal du débat sur

l'avortement n'est pas relatif à la question
de la valeur intrinsèque de l'embryon
comme personne humaine, tel qu'invoquée

par les organisations «pro-vie».
L'enjeu majeur qui se trouve au cœur
du débat sur l'IVG, sous-estimé et souvent

occulté, est bien plus fondamental:
il s'agit plutôt du questionnement de

l'ordre social patriarcal et des rapports
inégalitaires entre les sexes qui le caractérisent.

C'est par rapport au droit des

femmes à l'autodétermination que la

population devra se positionner et non
pas sur la question de savoir si l'embryon
est déjà une personne humaine ou non.
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